
 

AVIS DE CONCOURS  
 

N° 2012- 1032 /VR/DEXCO du  28 août 2012  
 

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE 
 

– SESSION 2013– 
 

 

� Ouverture d’un concours externe de recrutement de p rofesseurs 
agrégés de l’enseignement du second degré section é conomie et 
gestion, option E : production de services (Arrêté du 23 juillet 2012 paru 
au JORF du 04 août 2012) 

� Ouverture d’un concours externe de recrutement de p rofesseurs de 
lycée professionnel stagiaires en vue de l’obtentio n du certificat 
d’aptitude au professorat de lycée professionnel (C APLP) et du 
concours externe d’accès à la liste d’aptitude aux fonctions de 
maître dans les établissements d’enseignement privé s sous contrat 
du second degré (CAFEP/CAPLP), section réparation e t revêtement 
en carrosserie (Arrêté du 23 juillet 2012 paru au JORF du 04 août 2012) 

 

 
1. Modalités et dates d’inscription  

 
Candidats résidant en Nouvelle-Calédonie et candida ts résidant aux iles Wallis 
et Futuna 

 
Pour ces concours, les inscriptions sont enregistrées à l’aide d’un dossier imprimé 
d’inscription et non par internet. 
 
Ces dossiers seront téléchargeables sur le site internet du ministère de l’éducation 
nationale à l’adresse http://www.education.gouv.fr/siac2 du mardi 28 août 2012, à 
partir de 12 heures, au jeudi 27 septembre 2012, à 17 heures, heure de Paris.  
 
En cas d’impossibilité de se connecter pour télécharger le dossier, les candidats 
pourront obtenir un dossier imprimé d’inscription, sur demande écrite, adressée par 
voie postale en recommandé simple au plus tard le jeudi 27 septembre 2012 , avant 
minuit, le cachet de la poste faisant foi au :  
 

Pour les candidats résidant en Nouvelle Calédonie 
 

• Vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie  
 Division des Examens et concours  
 Bureau des concours  
 1, avenue des Frères Carcopino  
  98848 NOUMEA CEDEX  

 
Pour les candidats résidant aux iles Wallis et Futuna 

 
• Vice-Rectorat de Wallis et Futuna  

 Pôle des Ressources Humaines – Service des examens et concours  
 BP 244 – Mata‘Utu  
 98600 Uvea  Wallis et Futuna 
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Attention au renvoi du dossier :  les candidats de Nouvelle Calédonie et des Iles 
Wallis et Futuna doivent obligatoirement  renvoyer, par voie postale et en 
recommandé simple, leur dossier de candidature dûme nt complété au : 
 

  Vice-rectorat de la Nouvelle-Calédonie 
Division des Examens et concours  

Bureau des concours 
1, avenue des Frères Carcopino    

BP G4 98848 Nouméa Cedex Cedex  
 

au plus tard le jeudi 4 octobre 2012, avant minuit,  le cachet de la poste faisant 
foi. 

 
 
Toute demande de dossier ou tout dossier posté après le délai fixé ci-dessus ne 
pourra être pris en considération. 

 

 
2. RENSEIGNEMENTS 

 
Pour plus de renseignements et d’informations concernant : 

� Les conditions requises pour concourir ; 

� L’organisation des épreuves ; 

� Les programmes des concours ; 

les candidats sont invités à consulter : 

• le système d'information et d'aide aux concours du second degré (SIAC2)  
 

http://www.education.gouv.fr/siac2 
  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


